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PARTIE 1 : Mise en contexte page 2 
 
- Objectifs de la consultation publique préliminaire 
 
- Pourquoi une révision des instruments d'urbanisme? 

 
 
 

PARTIE 2 : Vision et Plan d'urbanisme pages 3 et 4 
 
- Lecture du milieu: Composantes structurantes et identitaires [carte en annexe I] 
 
- La vision: Concept d'organisation spatiale [carte en annexe 2] 
 
- Les orientations et les objectifs d'aménagement et de développement 
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PARTIE 1 : Mise en contexte 

 
Objectifs de la consultation publique préliminaire 

 Communiquer la vision de gestion du territoire de la Ville avant l'adoption des projets de 
règlements 

 Présenter à la population son intégration au Plan d'urbanisme 

 Recevoir les commentaires et répondre aux questions des citoyens 

 
 
Pourquoi une révision des instruments d'urbanisme? 

 Entrée en vigueur du Schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de 
Roussillon (mars 2006) 

1. Obligation légale de conformité au schéma d'aménagement et de développement révisé 

 Mise à jour des instruments d'urbanisme (plan et règlements) 

 Intégration de la vision d'aménagement dans les outils de planification et de règlementation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Concordance requise au nouveau plan d'urbanisme et 

au SADR de la MRC de Roussillon 

Schéma d'aménagement et de 
développement révisé (SADR) de la MRC 

de Roussillon 

Plan d'urbanisme de la Ville de Léry 
- Concordance requise au SADR 

Règlements d'urbanisme de la 
Ville de Léry 

Règlements d'urbanisme normatifs, administratifs et à 
caractère discrétionnaire 

 
- Zonage  - PIIA 
- Lotissement - PAE 
- Construction 
- Permis et certificats 
- Dérogation mineure 

Instruments de gestion 
du territoire 

Instruments de planification 
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PARTIE 2 : La vision et le plan d'urbanisme 
 

Lecture du milieu: Composantes structurantes et identitaires [voir carte en annexe 1] 
 

La vision: Concept d'organisation spatiale [voir carte en annexe 2] 
 

[4] Grandes orientations d'aménagement et de développement 

 Orientation 1: Sauvegarder et valoriser les caractéristiques qui forgent l'identité léryveraine 

1. Mettre en valeur les composantes du paysage léryverain 

Á Protection de la foresterie urbaine (cadre normatif: abattage et plantation) 

Á Protection du caractère champêtre et de la vue panoramique du chemin du lac Saint-Louis 

Á Programme d'aménagement du domaine public (portes d'entrée) 

2. Améliorer les percées visuelles et l'accessibilité au lac Saint-Louis, en respectant ses 
composantes naturelles et écologiques 

Á Activités récréatives compatibles 

Á Protection et mise en valeur des Îles de la Paix (désignation) 

Á Percées visuelles 

Á Accessibilité aux rives 

3. Assurer la protection et la mise en valeur du patrimoine bâti et archéologique 

Á Inventaire patrimonial 

Á Citation des bâtiments d'intérêt 

Á PIIA 

Á Programme de subvention (rénovation, restauration, etc.) 

Á Mise en valeur à des fins récréotouristiques 

4. Préserver la trame résidentielle existante 

Á Encadrement des remembrements de terrains 

Á Nouvelles implantations (terrains, typologies résidentielles variées) 

Á Encadrement des travaux de rénovation 

Á PIIA 

 Orientation 2: Préserver et mettre en valeur le cadre naturel, paysager et agricole 

1. Préserver un «corridor de biodiversité» et mettre en valeur les composantes naturelles du 
territoire 

Á Protection des sites d'intérêt faunique et floristique (cadre normatif) 

Á Participation d'organismes à la protection du «corridor de biodiversité» 

Á Réseau vert continu ïsentiers récréatifs 

2. Élaborer un plan de gestion environnementale 

Á Mise en îuvre d'un plan de gestion environnementale (MDDEP) 

3. Assurer l'intégrité du territoire agricole ainsi que la valorisation des activités qui s'y rattachent 

Á Développement durable (plan de développement stratégique, pratiques) 

Á Application des distances séparatrices (gestion des odeurs) 

4. Saisir toutes les opportunités afin d'assurer une gestion municipale responsable des 
ressources 

Á Système de gestion environnementale (Agenda 21, gestion des pesticides, utilisation de l'eau potable, zones 
tampons entre les usages, etc.) 

Á Gestion des contraintes anthropiques (brui, terrains contaminés, route 132, voie ferrée) 
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PARTIE 2 : La vision et le plan d'urbanisme (suite) 
[4] Grandes orientations d'aménagement et de développement (suite) 

 
 Orientation 3: Encadrer les projets de développement dans le respect de l'identité léryveraine et de 

l'environnement 

1. Développer une stratégie de développement résidentiel distinctive et intégrée 

Á Développement par phases, selon les contraintes de développement 

Á PIIA pour la qualité des projets 

Á Encadrement réglementaire (lotissement, typologies, etc.) 

2. Intégrer la conservation, la protection et la mise en valeur des milieux naturels d'intérêt dans la 
planification et le développement des secteurs à développer 

Á Protection du couvert boisé (cadre normatif) 

Á Préservation du site ïlotissement, occupation du sol, aménagement (cadre normatif) 

 

 Orientation 4: Intégrer les infrastructures de transport à l'aménagement du territoire 

1. Réaménager le boulevard de Léry (route 132) en boulevard urbain 

Á Mise à jour de l'Étude de circulation 

Á PPU ï Développement commercial 

Á Programme d'aménagement du domaine public 

2. Planifier et mettre en place un réseau cyclable municipal intégré et continu 

Á Réseau cyclable (ancienne emprise HQ) 

Á Liens piétons et cyclistes (entre les milieux de vie et avec les municipalités voisines) 

3. Assurer l'intégration de l'autoroute 30 au territoire de la Ville de Léry 

Á Aménagement des abords (zone de niveau sonore élevé) 

Á Réseau de camionnage lourd 

4. Améliorer la desserte en transport collectif sur le territoire 

Á Étude identifiant les besoins 

Á Maintien et amélioration du service existant 
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Annexe 1: Lecture du milieu: Composantes structurantes et identitaires 

 


